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	4.	 Fournir des services et du 
matériel accessibles

La réunion la plus réussie est celle où l’on donne à tous la chance de 
participer pleinement aux délibérations et où les idées, les stratégies et 
les objectifs communs sont communiqués clairement. Il est important, 
lorsqu’on organise une réunion, de se rappeler de fournir les documents 
dans un média permettant à chaque personne de participer.

Il existe toutes sortes de produits et services pour aider à répondre 
aux besoins des personnes qui participent à des réunions. Il faut se 
garder de présumer que des participants aux incapacités identiques 
ou semblables demanderont la même mesure d’adaptation. Les 
aménagements sont uniques à chaque personne et dépendent d’une 
variété de facteurs.

Les documents écrits sont plus faciles à lire s’ils sont imprimés dans un 
caractère sans empattement et dans des couleurs très contrastantes. 
Les polices sans empattement sont des caractères dépourvus 
d’empattements, ces petits traits additionnels qui ont souvent l’air de 
queues au début et à la fin d’une lettre. La police avec empattement 
la plus abondamment utilisée est Times New Roman. Au nombre des 
polices de caractères sans empattement figurent Arial, Helvetica, 
Verdana, Futura, Univers et Franklin Gothic. L’INCA a publié un cahier 
de normes de lisibilité des documents imprimés intitulé Pour une 
meilleure lisibilité. Vous trouverez le lien vers le site Web de l’INCA 
à la section 5, page 23.

En raison d’une incapacité, certaines personnes pourraient trouver 
difficile ou impossible de lire des documents imprimés. Cela comprend 
les personnes qui sont aveugles ou qui ont une déficience visuelle et les 
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personnes qui ont des troubles d’apprentissage, et peut-être même des 
personnes à mobilité réduite. Ces participants pourraient avoir besoin 
de documents en médias substituts et s’identifier en tant que personnes 
incapables de lire des imprimés.

Une personne qui est aveugle ou qui a une déficience visuelle pourrait 
demander les documents en braille, alors qu’une autre en demandera 
sur disquette, sur CD, sur DVD, sur clé USB, sous forme de livre 
parlé numérique (souvent DAISY), sur bande audio ou sur d’autres 
médias substituts.

Certaines personnes malentendantes pourraient demander un système 
infrarouge, et d’autres, des services de prise de notes ou de sous-titrage 
en temps réel.

Les personnes ayant une déficience intellectuelle pourraient nécessiter 
des documents en langage clair et simple. De tels documents emploient 
des mots simples et directs, leur contenu est organisé logiquement et 
les phrases y sont construites avec clarté et simplicité. N’utilisez que 
les mots requis en évitant les phrases longues et les constructions 
complexes. Notez cependant qu’il ne s’agit ni de langage enfantin ni 
d’un langage simplifié. Pour en apprendre davantage sur le langage 
clair et simple, consultez la Base de données en alphabétisation des 
adultes Inc (BDAA), elle contient un répertoire des organismes qui 
offrent des services en communication claire et simple. Vous trouverez 
de plus amples renseignements à son sujet à la section 5, page 23.

4.1	 Services d’interprètes oraux et d’interprètes tactiles

Nota : Consultez le glossaire à la page 59 pour voir la définition des 
termes interprète gestuel, interprète oral, interprète tactile et conseiller.
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Le moyen le plus simple de commencer à planifier les services 
d’interprétation pour votre réunion est de communiquer avec la Société 
canadienne de l’ouïe (SCO) ou l’Association des interprètes de langage 
visuel du Canada (AILVC) et de leur demander de vous aiguiller vers 
des fournisseurs de services locaux. Vous trouverez les sites Web de 
ces organismes à la section 5, page 23.

Si certains de vos participants ont besoin des services d’un interprète 
tactile, la SCO peut vous aiguiller vers de tels services dans votre région. 
Vous pouvez également communiquer avec l’Association canadienne de 
la surdicécité et de la rubéole (ACSR), qui a des organisations locales 
partout au pays. Vous trouverez l’adresse du site Web du bureau national 
de l’ACSR à la section 5, page 23.

Bureau de la traduction : Le Bureau de la traduction de Travaux publics 
et services gouvernementaux Canada offre les services suivants aux 
employés de la fonction publique fédérale :

•	 langue des signes québécoise (LSQ)

•	 services d’interprétation tactile pour les personnes 
atteintes de surdicécité

•	 interprétation simultanée

•	 American Sign Language (ASL)

Le Bureau de la traduction offre ces services :

•	 aux participants d’une conférence, d’une audience publique 
ou de toutes autres rencontres publique organisées par le 
gouvernement fédéral

•	 aux fonctionnaires fédéraux qui ont besoin d’aide pour 
communiquer avec une personne sourde;
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